
RAPPORT MORAL 

M. le Sénateur (Cher Jean Pierre), Mesdames et Messieurs les 

Députés, M. le Directeur de la DDT, Mrs. Les Présidents (Cher 

Henri Jacques, Cher Philippe) chers amis chasseurs,  
 

C’est avec une grande émotion que je prends la parole aujourd’hui pour ouvrir 

cette Assemblée Générale, la première en tant que Président de notre Fédération. 

Succéder à M. de Caumont la Force est un honneur, mais aussi une responsabilité 

qui demande investissement et engagement. 
 

Je tiens à souhaiter la bienvenue à deux nouveaux administrateurs qui renforcent 

l’équipe. Antoine Mouchel et Hubert Coupevent ont rejoint le Conseil 

d’Administration en janvier 2025, et nous sommes ravis de les accueillir. Grâce à 

leur arrivée, l’ensemble du département est désormais représenté, ce qui est 

essentiel pour garantir la proximité avec vous, chasseurs, sur le terrain. 
 

Je remercie chaleureusement l’ensemble des administrateurs qui m’épaulent au 

quotidien pour assurer nos missions et répondre à nos obligations. Un immense 

merci également à tout le personnel fédéral, qu’il soit technique ou administratif, 

pour leur investissement sans faille. Sans eux, rien ne serait possible. 
 

Retour sur la saison passée 

 

La saison cynégétique que nous venons de traverser a été compliquée, 

notamment en raison de conditions météorologiques difficiles et de cultures 

restées longtemps sur pied. Ces éléments ont perturbé la chasse, affecté le 

comportement du gibier et mis en évidence certaines problématiques sanitaires, 

notamment avec la maladie sur chevreuil. Le petit gibier quant à lui, déjà fragile en 

Sarthe, a encore souffert de ces conditions, ce qui renforce notre volonté d’agir 

pour améliorer la situation. 
 

Sur le plan de la gestion des espèces : 

• La mise en place d’un nouveau système de déclaration des plans de chasse a 

rencontré une participation encourageante, annonçant une deuxième 

année prometteuse. 

• Concernant le sanglier, un plan de gestion renforcé a été instauré, avec une 

obligation de déclaration des prélèvements, garantissant une meilleure 

transparence auprès de l’administration et respectant nos obligations. La 

barre des 8 000 prélèvements a été atteinte. L’ensemble du CA vous remercie 

pour les actions que vous avez menées mais également dans la rigueur de vos 

déclarations via la plateforme internet mise à votre disposition.  

• Nous avions pris l’engagement de ne pas imposer de “bouton sanglier”, et 

grâce à l’implication des chasseurs dans la régulation et la déclaration, nous 

avons pu tenir cette promesse.  

Regard vers l’avenir 

 

L’avenir s’annonce intéressant, mais il impliquera des changements dans notre 

organisation. La dématérialisation devient une nécessité, et nous devons nous y 



adapter progressivement. La chasse est intimement liée à l’environnement, et il 

nous appartient de réduire notre impact, notamment en limitant l’usage du papier. 
 

Par ailleurs, le petit gibier sera au cœur des réflexions du Conseil 

d’Administration dans les années à venir. Nous vous proposerons lors des 

prochaines AG un plan d’actions concret pour favoriser le retour du faisan, de la 

perdrix, du lièvre et, pourquoi pas, du lapin. Ne pas essayer serait contraire à nos 

volontés !  

 

Les manifestations intersaison 

 

Votre fédération reste active tout au long de l’année et 2025 sera riche en 

évènements cynégétiques :  

 

- Dépôt du manifeste pour la défense de la Chasse (17 mai à 11h00 en 

Mairie)  

• L’exposition des trophées des grands cerfs de Bercé (Week end du 17 et 

18 mai à Villaines sous Lucé) 

 • La journée dédiée au piégeage et au déterrage (Samedi 28 juin sur le site 

FDC de Voivres)  

• La fête de la chasse de Saint-Symphorien (Dimanche 6 juillet)  
 

Ces manifestations sont essentielles pour renforcer les liens entre chasseurs 

et promouvoir nos valeurs auprès du grand public. Je ne peux que vous 

encourager à y participer et pourquoi pas en famille pour continuer de 

promouvoir nos traditions.  
 

Une assemblée constructive 

 

Nous souhaitons que cette Assemblée Générale soit dynamique et 

constructive. Nous éviterons d’entrer dans des débats individuels ou des cas 

particuliers, afin que les échanges profitent à l’ensemble des participants. L’objectif 

est de construire ensemble l’avenir de la chasse en Sarthe, en trouvant des 

solutions collectives aux défis qui nous attendent. 
 

Sur ces mots, je vous souhaite à toutes et à tous une belle Assemblée Générale et 

laisse la parole à notre Président de la FNC, M. Willy SHRAEN.   
 

  
 
 Vincent OZANGE 

 Président FDC72 


